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SOCIETE VAUDOISE DES OFFICIERS
Le redacteur responsable du « Bulletin des officiers vaudois » :

Capitaine Nicolas d'Eggis - Case postale 268 - 1000 Lausanne 9

Assurer le propre succes au combat
de la Societe vaudoise des officiers!

Par le capitaine M.-A. Genillard, president de la commission de recrutement SVO

La milice ne s'arrete
pas aux portes
du service pratique!

Notre Systeme entend
egalement un engagement
hors service constant de la

part de l'officier de milice.

La premiere forme d'ex-
pression de cet engagement,

le minimum attendu,
est un soutien ainsi qu'un
respect permanent de notre
institution. Concretement, il
s'agit pour l'officier de milice

de familiariser son
environnement professionnel,
amical, associatif et familial
aux joies et preoccupations
de la chose militaire. II se
doit, avec le souci de
l'objectivite, de convaincre et
d'informer du pourquoi
d'une armee, des enjeux
actuels, des risques et des
moyens de les couvrir.

La deuxieme forme est de
participer aux diverses
manifestations sportives
mises sur pied, ete comme
hiver, par les Grandes Unites.

Cette forme lui appor-
tera l'occasion, non seulement

de representer les
couleurs de sa formation,
mais egalement de rencontrer,

dans un esprit detendu

mais serieux, ses camarades
de service.

La troisieme forme permet

ä l'officier de poursuivre
sa formation, de be-

ne-ficier d'informations, de
creer et d'entretenir un
reseau. Elle se traduit par son
adhesion au sein d'une
societe d'officiers, qu'il s'agis-
se d'une societe d'arme ou/
et d'une societe cantonale.

Vous avez dit
« s'engager! »

Le but est d'interpeller ici
chacun d'entre vous et de
lancer, par l'intermediaire
d'un parrainage Defense
SVO, un appel aux
nouveaux membres. En effet,
compte tenu

- de notre volonte d'affir-
mer notre conviction face
aux detracteurs de notre
institution ;

-du besoin d'informer et
de convaincre les indecis
de ce pays ;

- de la necessite de
developper et de maintenir la
confiance dans nos propres
rangs ;

Considerant egalement
notre interet ä etre enten-
dus comme des partenaires
importants de la securite
dans et au-delä de notre
canton, il nous semble
important de rappeler ici qu'il
appartient ä chacun d'entre
nous de renforcer et de
maintenir les liens du corps
des officiers vaudois. II s'agit

de s'engager personnellement

en participant
activement aux manifestations
mises sur pied et en pros-
pectant d'une maniere
soutenue aupres des officiers
non-membres de la SVO.
Vous contribuerez ainsi ä

assurer le succes de la SVO
de demain.

Pourquoi inciter
un officier ä devenir
et ä rester membre
de la SVO

Pour un membre potentiel
ou actuel, il est vrai qu'il

n'est pas toujours facile de
concilier aujourd'hui ses
imperatifs professionnels, ses
interets personnels (vie de
famille, amis, loisirs) avec
les exigences militaires. II

est indeniable que chacun
d'entre nous fait preuve au
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quotidien de plus en plus
de mobilite, d'adaptabilite
et d'anticipation sur divers
plans. Cependant, il est de
notre devoir d'entreprendre

et de garantir ä la SVO
un meilleur taux d'adhesion

ainsi qu'un taux en-
courageant de participation.

Pourquoi engager le combat,

me direz-vous Non
pour imposer, mais bien
dans l'optique de respon-
sabiliser, d'impliquer tous
les officiers et surtout parce

que la Societe vaudoise
des officiers

- represente un partenaire
important dans la securite
;

-offre la possibilite de
renforcer notre formation
et information hors service ;

- developpe et entretient
une saine et riche camaraderie

;

- offre des activites va-
riees et intenses en emo-
tions ;

-facilite les echanges
interarmes, intergrades et in-
teräges.

II s'agit encore...

- de demontrer une
aptitude ä rassembler pour
mieux convaincre ;

-de renforcer la solidarite
entre officiers ;

- d'intensifier les echanges

d'experiences et
d'idees dans le corps des
officiers.

Renforcer les rangs
Mais comment agir

Premierement, gräce aux
groupements qui s'effor-
cent, non seulement
d'organiser des manifestations
variees et de qualite
(Conferences, visites, tirs, equita-
tion, participation aux
ceremonies commemoratives,
bal des officiers, bulletins
d'information, assemblees
generales, etc.), mais qui
visent egalement ä gerer
les effectifs en accueillant,
integrant, fidelisant les
nouveaux membres et en
relancant les demission-
naires.

Deuxiemement, par le
biais de la commission de
recrutement SVO qui realise

des actions dans le
terrain (prospection au sein
des ecoles d'officiers de
Chamblon et de Moudon),
des actions d'approche
(publipostage ou telephones

aupres de jeunes
officiers non touches par les
visites au sein des EO),
egalement des actions de
relance aupres d'officiers
non membres, conjointe-
ment avec l'appui des
groupements.

Troisiemement, par des
actions de promotion
directement par les membres
SVO, soit par vous-memes
chers lecteurs

A cet effet, il vous suffit
de :

-decouper (ou mieux
photocopier) le bulletin que
vous trouverez dans ce
numero ;

-d'identifier un ou
plusieurs officiers dans le
cadre de vos relations
professionnelles ou personnelles ;

-de I' (les) inviter (avec
tact et persuasion) ä la
prochaine manifestation ;

- de remplir le bulletin ci-
joint et de nous le faire
parvenir ä l'adresse indiquee.

Afin de garantir les forces

de demain, nous avons
besoin de votre contribution

spontanee I Vous as-
surerez ainsi la continuite
des actions de la SVO,
vous beneficierez de la fierte

du devoir accompli, vous
aurez renforce le sentiment
d'appartenance au corps
des officiers d'un jeune ou
moins jeune et vous aurez,
last but not least, contribue
activement ä la satisfaction
de l'ensemble de la SVO, y
compris ä terme celle de
notre tresorier L'adhesion
durant une annee est pourtant

gratuite pour le
nouveau membre.

Toutes et tous, nous vous
remercions chaleureuse-
ment de votre actif soutien
et votre precieuse coUaboration

et nous vous souhaitons

d'ores et dejä une
excellente fin d'annee 1997.

M.-A. G.
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Oui, pour notre propre succes, je veux parrainer un officier!
Photocopier Distribuer Impliquer Rassembler Recruter

FORMULAIRE D'ADHESION

O Rubrique « filleul »

Grade, nom et prenom du « filleul »

Date de naissance :

Incorporation et fonction

Adresse (Rue/N°/Lieu-dit/CP)

NPA/Localite :

© Rubrique « parrain »

Grade, nom et prenom du « parrain » :

Groupement SVO/Autre :

Rue/N°

NPA/Localite

Remarque complementaire

La premiere cotisation est ä adresser: I I ä moi-meme
(cocher la rubrique correspondante) ]] ä mon filleul

Lieu et date : Signature

Bulletin ä adresser ä : Societe vaudoise des officiers SVO
Commission de recrutement
Case postale 3906,1002 LAUSANNE

Pour tout complement d'information : capitaine M.-A. Genillard (le soir: tel. 022/361 12 40).

RMS Nil — 1997
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L'organe d'information du Conseil federal pour
les situations extraordinaires: l'etat-major du Conseil

federal Division Presse et Radio (EM CFDIPRA)

Par Rolet Loretan, licencie en droit, chef EM CF DIPRA

Des le moment oü des evenements

d'une gravite certaine se
succedent ä un rythme accelere,
la population, inquiete, veut etre
tenue au courant le plus rapidement

et le plus completement
possible de l'evolution de la

Situation, des risques et des perils
encourus. Point n'est besoin d'i-
maginer des situations aussi
extremes - et peu vraisemblables
aujourd'hui - qu'un conflit arme

pour susciter chez le citoyen le

besoin d'etre informe des mesures

preconisees par les autorites
pour assurer sa protection et la

sauvegarde des interets essen-
tiels du pays. Rappelons-nous ä

cet egard l'incertitude qui re-
gnait dans la population lors
d'evenements tels que ceux de

Tchernobyl ou de Schweizerhalle,

ou encore les catastrophes
naturelles dues aux intemperies
en Suisse centrale en 1989 ou,
plus recemment, ä Brigue.

Dans des situations analo-

gues, et le plus souvent pour des
raisons techniques (coupure de

courant, emetteur local endom-

mage, etc.), les moyens d'information

ordinaires peuvent, au
moins provisoirement, ne pas
etre en mesure d'informer la

population directement touchee au

sujet de l'evolution de la Situation

et des mesures prises par
les autorites pour les proteger.
C'est precisement pour pallier ce

type de deficience que le Conseil

federal s'est dote d'un
instrument capable d'assurer
l'information en situations
extraordinaires : l'etat-major du Conseil
federal Division Presse et Radio
(EM CFDIPRA).

Missions
Ce qui precede tend ä demontrer

qu'une Situation extraordinaire

pour l'EM CF DIPRA ne
repond pas forcement aux memes
criteres qu'une Situation
extraordinaire qui necessitera
l'engagement des autres moyens de la

defense generale, tels que
l'armee ou la protection civile. En

effet, pour l'EM CF DIPRA, une
Situation extraordinaire survient
lorsque les medias civils
traditionnels ne sont plus en mesure
de remplir tout ou partie de leur
mission d'information. Lorsque
cette condition est remplie, le

Conseil federal met sur pied l'EM
CF DIPRA, dont le röle consiste
avant tout ä recueillir et ä diffuser

des informations ä l'intention
du public. Ces informations portent

essentiellement sur les faits
averes et les mesures preconisees

pour la survie de la population.

Pour le surplus, l'EM CF

DIPRA peut aussi etre engage en
Situation ordinaire, soit lorsque
le Conseil federal et ses etats-

majors demandent conseil en
matiere de politique d'information

ou assistance dans le cadre
de recherche d'informations.

Principes
d'engagement

Suivant le principe de la

subsidiarite physique restrictive,
l'EM CF DIPRA ne peut etre
engage qu'en cas de dysfonction-
nement des medias civils
ordinaires. A cela s'ajoute une autre
condition de nature juridique, ä

savoir que l'EM CF DIPRA ne

peut diffuser des emissions ra-
diophoniques ou televisees que
si le Conseil federal retire ä la

SSRsa concession.

Au sens des « Directives jour-
nalistiques applicables au travail

des medias au sein de l'EM
CF DIPRA », la veracite a valeur
de principe journalistique. En

effet, il est patent que seule une
politique d'information fiable est
susceptible de maintenir la

confiance dans la direction politique
et militaire du pays. Les informations

et leur diffusion se doivent
d'etre en outre actuelles, perti-
nentes et comprehensibles.

Enfin, en vertu du principe de

continuite, ce sont des personnalites

connues et estimees,
dont le visage, la voix et le nom
sont familiers, qui presenteront

RMS N 11 — 1997



©(gltejjsa Rrm

les informations et les commentaires

necessaires.

Organisation
et moyens

L'EM CF DIPRA se compose
d'un comite directeur, d'un
bureau civil et d'un organe de milice

structure militairement
(Direction politico-journalistique,
EM d'appui au chef EM CF

DIPRA, regiment d'information 1).

Cette structure comporte plus
de 1640 personnes recrutees
dans les milieux professionnels
des medias. Bien qu'organise
militairement, l'EM CF DIPRA est
subordonne au Conseil federal,
ce qui implique que le commandement

de l'armee n'y a aucun
acces privilegie.

Au sommet de la pyramide
figure l'organe supreme de l'EM,
militairement tres atypique puisqu'il

s'agit, non pas d'un
commandant, mais d'un College non
permanent: le comite directeur.
II est place sous la presidence
du secretaire general du
Departement federal de justice et police

et se compose, du chef de
l'EM CF DIPRA (vice-president),
des trois membres de la direction

politico-journalistique, du

cdt rgt info 1 ainsi que du vice-
chancelier charge de l'information

de la Confederation. Le
comite directeur dirige les travaux
fondamentaux de l'EM CF DIPRA
dans le domaine de la Strategie
d'information et conseille le
DFJP dans ce domaine.

Le chef EM CF DIPRA, fonc-
tionnaire civil, assume la

responsabilite de l'ensemble des

preparatifs lies ä la mission de
l'EM CF DIPRA, tant en ce qui

concerne la conception que les

ressources, les moyens
techniques, la formation militaire et
celle dans le domaine des
medias des militaires de l'EM. Pour
l'assister dans sa täche, il dispose

d'un bureau civil ä Wabern et
d'un EM d'appui compose d'une
quarantaine d'officiers, sous-officiers

et soldats de milice
specialises dans les domaines des
medias, de la technique ou de la

logistique.

La direction politico-journalistique

(DPJ) est constituee de 3

officiers representant les 3

types classiques de medias : la
radio (vecteur prioritaire), la TV et
la presse. Ils sont assist.es par
des experts mediatiques com-
petents issus de la milice. La

DPJ a pourtäche de fixer les
criteres essentiels des activites
journalistiques de l'EM CF

DIPRA et de delimiter le cadre de

l'engagement journalistique du

rgtinfo 1.

Le rgt info 1 constitue
l'element operationnel de l'EM CF

DIPRA. II se compose, en sus
d'un EM dote d'un chef EM, d'un
SCEM medias et d'un SCEM
affaires militaires (tous officiers
EMG):

-d'un groupe EM, lequel met
en place l'infrastructure du rgt
info 1 (transmissions, logistique);
il dispose aussi de specialistes
en langues etrangeres engages
au profit des autres groupes
Output, des autorites civiles ou
de communautes de langues
etrangeres;

-d'un groupe INPUT, lequel
met ä disposition l'equipement
necessaire ä l'assistance-con-
seil en matiere juridique et dans
le domaine de la communication

ainsi qu'ä la recherche
d'informations; il veille ä la transmission

de ces dernieres aux autorites,

aux medias civils et ä la

population;
-d'un groupe Radio, media

prioritaire en situations
extraordinaires, qui utilise l'infrastructure

existante (studios et emet-
teurs de secours); il y produit 24

heures sur 24 des programmes
pour les regions linguistiques du

pays, programmes composes de

nouvelles, de regles de conduite,

de programmes musicaux et
d'emissions de divertissement;
tous ces programmes peuvent
etre regus dans les abris (projet
OUC 77 en voie d'achevement);

-d'un groupe TV, dont les
emissions sont reservees aux
apparitions sur le petit ecran
des membres du Conseil federal,
de ses etats-majors ainsi que du

commandant en chef de

l'armee, et cela ä partir de studios
proteges, communs avec ceux
de la radio, situes dans les
installations de commandement du

Conseil federal ou de l'armee ;

-d'un groupe Presse, lequel
realise des imprimes en coUaboration

avec des imprimeries
privees (affiches, tracts, regles de

conduite et journaux de fortune).

La dimension subjective et
objective de l'organisation suc-
cinctement presentee prouve de

fagon irrefutable l'importance
que le Conseil federal aecorde ä

une information vraie, actuelle,
pertinente et comprehensible en
situations extraordinaires. Elle

demontre aussi la volonte claire
du gouvernement de faire de

l'information un instrument privilegie

de conduite.

R.L
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Rendez-vous SVO/ASSO/CHPM et divers

Bicentenaire de la
Revolution vaudoise:
24 janvier 1998

Le Groupement Lausanne
SVO communique : une

commemoration de haute
tenue de l'independance
vaudoise se deroulera le
samedi 24 janvier 1998.
Depuis la place du Chäteau, le
cortege, avec les milices
vaudoises ä pied, nous con-
duira jusqu'ä la Cathedrale
pour y celebrer solennelle-
ment ce jour. Nous souhaitons

rassembler ä cette
occasion tous les membres
de notre societe cantonale
et egalement toutes les
societes militaires de notre
beau Pays de Vaud. Reunis-
sons-nous, marquons, par
notre presence, notre
volonte de defense et de
liberte.

Sport ä la carte
ä Dorigny

Nous vous rappelons que
les membres de la SVO ont
la possibilite de pratiquer
une ou plusieurs activites
sportives dans le cadre ex-
ceptionnel de Dorigny. Les
prochaines periodes de
cours sont:

-du lundi 5 janvier au
vendredi 6 fevrier 1998 ;

- du lundi 9 mars au jeudi
9 avril 1998;

- du lundi 14 avril au
vendredi 19 juin 1998.

Parmi les disciplines
proposees figurent les arts
martiaux, l'athletisme, l'es-
crime, la musculation, la
natation, le ski alpin, le ten-
nis, etc. Prix : Fr. 80- par

semestre. Renseignements
et inscriptions : Georges-
Andre Carrel, Sports
universitaires, Centre sportif
de Dorigny, 1015 Lausanne.

Voyage SVO
et consoeurs

Notez des maintenant
dans vos agendas les dates
du 24 au 26 juin 1998 pour
une visite de diverses
fortifications qui promet beaucoup

Renseignements et
inscriptions aupres de : B.
Schweingruber, Automobile

Royal SA, 1023 Crissier,
tel. : 021/635 34 31.

CHPM, Pavillon
General Guisan,
1009 Pully

Samedi 13 decembre
1997, traditionnelle fete de
la Saint-Nicolas.

Du 18 au 21 fevrier 1998 :

Symposium au College
Arnold Reymond ä Pully.

Patrouille
des glaciers

Z!£
PATROUILLE\ DES GLACIERS/

Clöture des inscriptions :

15 decembre 1997.

Informations : Cdmt div
mont 10, rue du Catogne
7,1890 Saint-Maurice. Fax :

024/486 92 69, ou sur Internet

: http ://www. pdg.ch.

Rapport de division
de la div ter 1

Vendredi 16 janvier 1998,
Montreux, 1330 ä 1730.

Assemblee generale
SVO 1998

Samedi 7 mars 1998, des
8 h 45 env. Organisation :

Groupement de la Cöte.

ERRATUM

Deux erreurs ont rendu difficile la comprehension de deux
passages de l'article de Monsieur Daniel Margot paru dans le numero

de septembre. Ainsi fallait-il lire : « Car eile a donne mandat ä

une Association privee - oü sont certes representees les collec-
tivites publiques directement et indirectement concernees -
laquelle Association EXPO 2001 en a confie l'execution integrale ä

une direction generale ad hoc. A la base de ce mandat, la
confiance, une confiance... »

De meme, au paragraphe intitule « Le DMF est tres interesse », le

texte exact etait «Tous les offices de l'administration federale...

»etnon pas« Tous les officiers... ».

Errare humanum est, avec toutes nos excuses ä l'auteur et ä nos
lecteurs.
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